
              

 
 

FICHE TECHNIQUE 
1868 

 

GANTS DE SOUDAGE, GRAIN DE CHÈVRE 
FR DOS SANS DOUBLURE PAUME, TIG/MIG 
 
CARACTÉRISTIQUES 
• Rembourrage de paume à double couture et patch d'usure  
   brevetés 
• Cuir de chèvre à grain supérieur extra-durable pour une  
   durabilité inégalée et dextérité avec un poids plus léger 
• Excellent gant polyvalent pour le soudage MIG/TIG, le coupage  
   plasma ou manipulation du matériel 
• Selle paume et pouce non doublée, rembourrée et renforcée  
  pour plus protection et confort 
• Dos isolé ignifuge 
• Bouts des doigts et fourchettes de grain supérieur 
• Grand protecteur d'impulsion et long brassard en cuir 
• Cousu avec du fil Kevlar® 
• Mousqueton gratuit de 3 pouces pour garder les gants  
  ensemble, Boucles Caiman® sur chaque paire 
• Kontour™ - Doigts tridimensionnels pré-courbés exclusifs et  
  conception ajustée pour un ajustement, un confort et une  
  dextérité ultimes 
 
 
APPLICATIONS 
• Soudage multi-tâches 
• Soudage MIG 
• Soudage TIG 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

DONNÉES TECHNIQUES 
MATÉRIAUX UTILISÉS Cuir de cerf fendue, Cuir de vache fendu, Coton Fleece, fil Kevlar® 
COULEUR Or / Blanc 
STYLE DE MANCHETTE  
GRANDEUR S-XL 
EMBALLAGE 60 paires par caisse 
DIMENSION CAISSE 30” x 14” x 10” / 75cm x 35cm x 25cm 

POIDS CAISSE 
S M L XL 

35 lbs / 
16 kg 

36.3 lbs / 
16.5 kg 

37.5 lbs / 
17 kg 

38.5lbs / 
17.5 kg 

PAYS D’ORIGINE Chine 

BARCODES 
NUMÉRO SAC DOUZAINE CAISSE 
1868-3/S 710927186830 10710927186837 20710927186834 
1868-4/M 710927186847 10710927186844 20710927186841 
1868-5/L 710927186854 10710927186851 20710927186858 

1868-6/XL 710927186861 10710927186868 20710927186865 

RÉVISION : v1.0 
Ce document et les informations qu'il contient sont la propriété de PIP Canada et ne peuvent être utilisés ou reproduits sans autorisation. Les 
utilisateurs doivent effectuer tous les tests ou autres évaluations appropriés pour déterminer l'adéquation des produits à un usage particulier ou 
dans un environnement particulier. PIP CANADA DÉCLINE TOUTE GARANTIE AUTRE QUE CELLE EXPRESSÉMENT FOURNIE.  

 


